
© Drogues Info Service - 24 février 2026
Page / 

Vos questions / nos réponses

Conduire après avoir fumé

 Par Profil supprimé Postée le 11/11/2014 12:44

Bonjour, je voudrai savoir quels sont réellement les délais de reprise de conduite après avoir
fumer quelques taf en soirée (je ne fume pas en dehors).
Par exemple, si j'ai fumé hier soir et que je me fait contrôler ce soir est ce que je risque d’être
positif ? 
Merci !

Mise en ligne le 13/11/2014

Bonjour,

Le cannabis est détectable pendant 24 heures dans le sang. Dans les urines, cela peut aller de 5 jours pour une
consommation occasionnelle, à deux mois et demi après la dernière prise pour une consommation régulière.

Si vous souahitez faire le point sur vos consommations, n'hésitez pas à nous joindre par téléphone au 0800 23
13 13 (numéro anonyme et gratuit depuis un poste fixe, de 8h à 2h, tous les jours) ou par tchat sur notre site
drogues-info-service.fr

Cordialement.

En savoir plus :

Dossier dépistage : tableau des durées de positivité

https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-depistage-des-drogues/Tableau-des-durees-de-positivite

